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Nous estimons qu'une évaluation systématique et approfondie du dé
veloppement du jeune doit être envisagée dans toutes les situations où 
se manifestent des problèmes relationnels graves ou des problèmes 
graves d'apprentissage, et dans toutes les situations où l'on retrouve 
des problèmes reliés à la santé mentale, à la consommation de dro
gues, à la violence ou au suicide. 

Afin de favoriser la détection des problèmes reliés à la santé mentale, à la 
consonunation de drogues ou au suicide, une attention particulière de
vrait être accordée à la présence de signes indicateurs de ces problèmes 
dans « l'histoire » et dans la situation courante de tout jeune qui est ad
mis en internat 

c) [ensemble des acteurs concernés doit enfin convenir d'un cadre
ou d'une grille qui servira, selon les différentes dimensions du dévelop
pement prises en compte, à colliger les observations et les rapports per
tinents faits par les professeurs, les professionnels ou les intervenants qui
se sont intéressés de près à la situation du jeune, à son développement
et à ses interactions avec son milieu.

Les outils qui composeront la grille d'évaluation devront être précisés 
par des spécialistes. Sur ce plan, d'ailleurs, sans nous être livrés à un in
ventaire systématique de la question, nous savons qu'on ne part pas de 
zéro. De nombreux outils d'évaluation sont déjà répertoriés et large
ment utilisés. Le défi nous semble davantage de les intégrer dans une 
perspective commune et de s'entendre sur les conditions de leur utilisa
tion : quels outils? oui ; mais surcout, qui les utilise, pour qui et quan� 

Il est essentiel, à nos yeux, que cette grille soit élaborée en commun par 
les principaux intervenants du secteur jeunesse : intervenants des mi
lieux scolaire, communautaire, de la justice, de la sécurité publique, des 
CLSC et des centres jeunesse. 

Proposer une grille « commune » ne veut pas dire que tous les interve
nants jeunesse devront avoir recours de manière systématique à toute la 
panoplie d'outils qu'elle comporte et être habilités à tous les manier. On 
peut imaginer une grille par paliers ou par volets, auxquels correspon
draient un certain nombre d'outils que les intervenants apprendront à 
manier selon les besoins de leur pratique. Dans cette perspective, on 
peut croire, par exemple, que les outils nécessaires à l'évaluation d'un 
jeune dont on pense que la situation exige une intervention spécialisée 
de réadaptation seront plus exhaustifs ou plus précis que ceux qui sont 
nécessaires à l'analyse de la situation d'un jeune dont le comportement 
à l'école laisse à désirer. 

Répétons-le une dernière fois : il ne s'agit pas d'en arriver à un modèle 
unique ou à une pratique uniformisée, mais, un peu comme on l'a fait 
pour le signalement en protection de la jeunesse, de s'entendre sur les 
grandes lignes d'une lecture commune et d'une pratique plus cohérente. 
Une celle évolution demandera probablement quelques années, mais ce 
n'est qu'un motif de plus pour commencer à y réfléchir dès maintenant. 
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Registre de continuité 1 : Continuité relationnelle du jeune avec sa famille 

Facteurs de continuité Facteurs de discontinuité Mesures / Stratégies pour augmenter la continuité 

• Développement de l'attachement • Ruptures familiales/ enfant balloté 1. Reconnaître la priorité de l'attachement dans le développement du jeune.
• Liens significatifs, stables, permanents et supportants. • Abandon/rejet plus ou moins reconnus 2. Stratégies de préservation du milieu familial.

Conditions relationnelles garantissant le développement du 3. Intervention intensive en situation de crise jusqu'à ce que la crise se résorbe.• 

jeune. 4. Démarche de planification de projet de vie.
• Réseau d'affiliation stable . 5. Miser sur les compétences parentales en maximisant l'utilisation de l'ICBE.

• Engagement des parents . (les identifier et faire appel à ces compétences).

• Compétences parentales. • Désengagement des parents 6. Stabiliser le noyau parental, en visant rntre autres de diminuer les
• Difficultés/incapacités parentales déménagements.

7. Intervention d'accompagnement précoce auprès des familles. Utilisation d'un

i 
plan de service individualisé à l'intérieur duquel une place importante est

1 
accordée dans l'accompagnement à offrir aux parents. Changer le réflexe
«urgence-retrait du milieu» par celui de «urgence-intervention dans le

l 
milieu».

Registre de continuité 2 :Continuité relationnelle du jeune avec son milieu de vie (école/serv. de garde; loisir, environnement, etc. & rrùlieu substitut) 

Facteurs de continuité Facteurs de discontinuité Mesures / Stratégies pour augmenter la continuité 

1 • Préserver des liens significatifs avec son milieu, son réseau. Déménagements plus ou moins fréquents des parents . 1. Préoccupation première et constante des intervenants à préserver, renforcer et' • 

• Préserver des lieux significatifs. • Déplacement(s) réactif(s) . développer des liens du jeune avec son milieu.

Maintien dans son milieu. Procéder en «urgence». 2. Approche de maintien dans le milieu appuyée par une évaluation plus

1 
• • 

• Déracinernent(s) régulier(s) . rigoureuse des besoins du jeune et de sa famille.

1
• Cloisonnement des liens avec le milieu (cf. famille d'accueil, 3. Développement des stratégies de support du milieu existant: école, service de

CR). garde, etc. pour le maintien dans le milieu.

1 • Si le jeune est en milieu substitut : • Utilisation des mesures de dépannage . 4. Prioriscr l'utilisation du réseau d'entraide (s'il y a lieu).

.! - la même préoccupation de préserver les liens et de les • Interventions en cascades. 5. Placer le jeune dans le «bon milieu la première fois» (le bon service au bon
j renforcer doit prévaloir Projet de vie planifié en dehors du milieu de provenance du

moment).
! 

• 

faire les liens entre les différentes personnes impliquées. 6. Si placement - poser avant le placement la question du retour dans le milieu;
i 

-

jeune.
j le placement que pour la durée nécessaire.

7. Instrumenter la décision de placement et le maintien dans le milieu (les
critères).

8. Tables d'orientation dans une perspective de faire les liens avec toutes les
personnes impliquées.
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